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Monsieur Alain CHAUFFIER, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-4 qui autorise les 
collectivités et EPCI à intervenir de façon concertée en matière de politique culturelle, 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais et plus particulièrement la compétence 
relative à la gestion d’équipements culturels d’intérêt communautaire, 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2015 approuvant le projet d’établissement du Conservatoire Danse 
et Musique Auguste-Tolbecque, 
 
Vu la délibération n°c103-09-2018 approuvant la convention de partenariat avec les communes 
d’Echiré et de Saint-Maxire pour l’intégration d’une activité danse, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal d’Echiré en date du 10 juillet 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Saint-Maxire en date du 10 juillet 2020, 
 
Considérant que la CAN, à travers le projet d’établissement du Conservatoire de Danse et de Musique 
Auguste-Tolbecque, et dans le cadre de ses missions d’enseignement artistique et culturel, a vocation 
à offrir un service sur l'ensemble de son territoire, 
 
Dans cette optique, et considérant le souhait exprimé par les communes d’Echiré et de Saint-Maxire 
de poursuivre le partenariat initié en 2018, 
 
Il s’agit ainsi de poursuivre le programme d’enseignement, visant l’éveil, l’initiation, la sensibilisation à 
la danse dans un objectif d’aménagement du territoire,  
 
Considérant la nécessité d’arrêter les engagements de chaque partie par une nouvelle convention 
pour l’année scolaire 2020/2021, 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve la nouvelle convention de partenariat avec les communes d'Echiré et de Saint-
Maxire pour l’année scolaire 2020/2021, Accusé de réception en préfecture
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- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain CHAUFFIER 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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